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REGLEMENT DES COMPETITIONS  SAISON  2006/2007

Des Comités : Nord-Pas-de-Calais et Picardie  
Individuel  PROMOTION
Les Comités Nord-Pas-de-Calais et Picardie organisent le championnat régional Individuel PROMOTION qui attribue le titre de Champion Régional des 2 Comités et qualifie les mieux classés pour la finale nationale qui aura lieu du 16 au 20 mai 2007 à EVIAN.
           Ce championnat est ouvert à tout joueur « promotion » licencié dans son Comité à jour de sa cotisation 2006-2007. 

Cette épreuve est soumise au règlement des compétitions de la F.F.T. et du code d’arbitrage
Chapitre 2 : Règles communes à toutes épreuves   Articles 20 à 33.

Chapitre 3 : Section 2 : Championnat par séries et Section 3 : Règles générales
Ces documents sont consultables auprès de l'arbitre.

                Le nombre de joueurs qualifiés pour la finale nationale a été fixé à 7 par notre président de Ligue.
             DEROULEMENT et PARTICIPATION

             Le championnat se déroule en 1 finale de 2 séances qui se jouera le 20  janvier 2007 à :
Centre des rencontres
1, Rue du Valois
60100 CREIL
Participation : 10€ par joueur et par séance. 

A chaque séance supplémentaire, une participation de 10€ sera demandée à chaque joueur.
La mise en place de la première séance sera faite par tirage au sort intégral.

La mise en place de la deuxième séance de la finale sera faite selon le serpentin.
Les joueurs présents sur le lieu de l’épreuve et non inscrits au préalable participeront au championnat dans l’ordre d’arrivée sous réserve d’une mise en place idéale sur décision conjointe de l’arbitre et du directeur d’épreuve.

A l’issue de la dernière séance, les 7 premiers joueurs seront qualifiés pour la Finale Nationale qui aura lieu du 16 au 20 mai 2007 à EVIAN.

Le silence est de règle durant les donnes.
INDICE – COEFFICIENT - PP

INDICE PCN      Finale 1.9
Les PP seront attribués en fonction du nombre de participants.

INSCRIPTITION

La feuille d’inscription est à retourner obligatoirement à :


  Mr Ravi  RAVINDIRANE  au





109 ter, Rue du Vert - Galant. 




60540 -  FOSSEUSE,  ou par mail ravi60@cegetel.net
avant le  13 Janvier 2007. 
L’inscription au Championnat implique l’acceptation du présent règlement et la participation à toutes les séances.
DEFAILLANCE D’UN JOUEUR

Tout joueur qualifié pour une finale de championnat doit obligatoirement commencer et terminer l’épreuve. En cas de défaillance, il ne pourra, ipso facto, participer à la même épreuve la saison suivant.

Raison de force majeure : une telle raison peut être invoquée auprès du directeur d’épreuve qui tranchera en fonction des éléments présentés.
DROITS DES JOUEURS - RECLAMATION

Toute réclamation sur le déroulement de l’épreuve doit être formulée à l’arbitre. Tout joueur réclamant peut consulter les documents concernant l’épreuve et la réclamation doit être formulée dans les 24 heures au Président de la commission concernée, la décision sera notifiée à l’intéressé
DISCIPLINE

Tout joueur ayant un comportement incorrect, un langage agressif ou vulgaire envers ses partenaires de jeu ou l’un des responsables sera immédiatement exclu du tournoi.

Il est désormais interdit d'être accompagné, lors des séances de championnats d'animaux domestiques. Aucune dérogation ne pourra être faite.
TELEPHONE PORTABLE
Il sera demandé à chaque joueur, lors de tous les championnats de remettre leur portable dans un vestiaire prévu à cet effet (carton, valise ou local). Les dits portables seront remis à l'issue de la séance.

En cas de non-respect de cette règle,

Le joueur fautif se verra sanctionné par 5% de pénalités.
      Le Directeur d’Epreuve, en accord avec l’arbitre, se réserve le droit d’apporter toutes modifications qu’il jugerait utile à ce règlement pour permettre un bon déroulement de la compétition, en accord avec le règlement des compétitions de la FFT.

     Le Directeur d’Epreuve                 L’arbitre               

 Le Président de Ligue 
         Ravi  RAVINDIRANE  
   Pascal DUCHENE


       Yves CHEKLI 
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